" CARTE EUROPEENNE D'ARMES A FEU

Documents à joindre à la demande :

· Photocopie de la carte d'identité, du passeport ou de la carte de séjour

· d’un justificatif de domicile (facture EDF, téléphone, quittance loyer, avis d’imposition, etc..)

· 2 photographies d'identité identiques (uniquement lors d’une première demande)

· 1 timbre fiscal à 8 € (que vous pouvez acheter à la Sous-Préfecture)

· Photocopie des autorisations de détention d'armes (uniquement pour les armes classées en 1ère et 4ème catégories)

· Photocopie des récépissés de déclaration de détention d'armes (uniquement pour les armes classées en 5ème catégorie, paragraphe II, et 7ème catégorie, paragraphe I)

· Photocopie des factures d'achat (uniquement pour les armes non soumises à déclaration)

· Photocopie du permis de chasser + Validation pour la saison en cours ou saison précédente OU copie recto verso de la licence de tir pour la saison en cours (+ tampon du médecin au verso)

